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L'Assemblee generale, 

Natant le rapport du Comite charge d'etudier le controle et la limitation de 

la documentation, cree aux termes de la resolution 1203 (XII) pour proceder a des 

echanges de vues avec le Secretaire general et le conseiller sur les moyens les 

plus propres a mettre en oeuvre ladite resolution, 

Natant en outre le rapport du Secretaire general sur 1es mesures prises ainsi 

que sur 1a nature et l'etendue des reductions effectuees, 

1. Felicite le Secretaire general des resultats appreciables deja enregistres 

au cours de l'annee 1958; 
2. Ap;prouve le rapport du Comi te, et notamment les propositions qui y sont 

enoncees au paragraphe 27; 

3. Attire en particulier 1' atte~tion de taus les organes et organes 

subsidiaires sur les recomwandations figurant a l'alines e) du paragraphe 27, leur 

demandant d'inscrire a l'ordre du jour de leur prochaine session la question du 

controle et de la limitation de leur documentation; 

4. Souligne a cet egard l'interet qu'il y a a appliquer rigoureusement 

l'article 13.1 du Reglement financier et 1~$ dispositions pertinentes du reglement 

interieur des organes interesses afin qu'aucun organe ou organe subsidiaire ne 

prenne de decision sur une mesure quelconque sans avoir ete informs d'avance des 

incidences financieres et administratives de la mesure proposee; 

5. Prie le Secretaire general de faire en sorte qu'aucun effort ne soit 

epargne a l'ecbelon du Secretariat pour maintenir les progres accomplis et les 

accentuer de toutes les manieres possibles; 
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6. ~ en outre le Secretaire general d' etendre, dans la limite des 

effectifs actuels, les services de controle de la redaction; 

7. ~ instamment les representants des Etats Membres ainsi que tous les 

autres membres de Commissions, Comites et organes analogues de collaborer 

plei.nement avec le Secr~haire general pour 1' application des principes enonces par 

l'Assemblee generale, notamment dans ses resolutions 593 (VI), 789 (VIII) 
et 1203 (XII); 

8. ~ le Secretaire general et le Comite consultatif de rendre compte a 
l'Assemblee generale, a sa quinzieme session ou plus tot, de la suite donnee a la 

presente resolution. 
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